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Le point de vue de l’archiviste : plus de deux
cents ans d’archives à analyser et à repérer à
la Cour de cassation
Christophe Bouvier
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TEXT

Deux siècles d’histoire n’ont pas laissé indemne la produc tion de la
juri dic tion suprême. Elle se situait à l’origine au Palais de justice, sur
l’île de la Cité, à Paris, mais les événe ments vont, sur de courtes
périodes, l’obliger à démé nager à Tours, à Angers ou encore à Alger 1.
Les docu ments d’archives sont égale ment dépen dants de leur lieu de
conser va tion. Les infil tra tions et les incen dies sont respon sables de la
perte d’un grand nombre de produc tions de la Cour de cassa tion. La
recherche est rendue diffi cile par l’état sommaire des outils de
descrip tion archi vis tiques. Les Archives natio nales, à l’appui de
nombreux chan tiers, sont enga gées depuis plusieurs années dans des
projets de mise en qualité des données. Les liens entre les diffé rentes
sources sont égale ment renforcés afin de démon trer la complé men‐
ta rité entre les archives et les produc tions d’autres insti tu tions patri‐ 
mo niales telles que les bibliothèques.

1

Deux cents ans d’exis tence et six chambres en exer cice, cela signifie
autant de pratiques de produc tion et de conser va tion qu’il nous faut
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expli quer et docu menter. Chaque dossier de pourvoi est composé de
façon hété ro gène et le gref fier qui archive le dossier est dépen dant
des produc teurs de pièces d’archives (conseiller rappor teur, avocat
général, avocat à la Cour de cassa tion et Conseil d’État).

Les Archives natio nales conservent sur le site de Pierrefitte- sur-
Seine les archives de la Cour de cassa tion depuis sa créa tion par les
lois des 27 novembre et 1  décembre 1790, répar ties en quelque cinq
cents verse ments pouvant comporter entre un et des centaines de
cartons. Les évolu tions succes sives de la Cour et la multi tude des
fonds rendent de ce fait le travail de recherche complexe tant pour
les lecteurs que pour les agents de la Cour de cassa tion et des
Archives natio nales. Le dépar te ment de la Justice et de l’Inté rieur
(DJI) travaille depuis plusieurs années à améliorer l’accès à ces docu‐ 
ments précieux en matière de droit ou de recherche historique.

3

er

Comment rendre acces sible une masse impor tante de docu ments,
produite sur un temps long, par un nombre crois sant de services  ?
Quel moyen possède l’archi viste pour rendre acces sible à la
recherche ces sources primaires ?

4

Répondre à ces inter ro ga tions va nous amener à présenter le travail
de descrip tion archi vis tique et de mise à dispo si tion des données
auprès des lecteurs. Avant tout trai te ment, l’archi viste doit avoir une
compré hen sion du contexte de produc tion et de l’histo rique du
produc teur. Cette connais sance pourra ainsi permettre la créa tion
d’outils d’accès à ces archives pour aider à leur consul ta tion. Enfin,
l’instru ment de recherche peut égale ment être créé pour être mis au
service de la recherche.

5
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1.1. Une juri dic tion mais plusieurs
services producteurs
À l’origine, la Cour de cassa tion est composée de trois «  sections  »
puis «  chambres  », chacune avec une compé tence parti cu lière. Les
chambres crimi nelle et civile reçoivent les pour vois dont ils portent la
déno mi na tion. La troi sième, la chambre des requêtes, est pensée
comme un méca nisme de filtrage des pour vois jugés irre ce vables afin
d’éviter l’encom bre ment de la chambre civile. Elle va prendre de plus
en plus d’impor tance avec l’augmen ta tion des pour vois en cassa‐ 
tion aux XIX  et XX  siècles jusqu’à sa suppres sion en 1947. Elle pourra
sur cette période rendre des déci sions de rejet comme d’annu la tion
sans renvoi en matière civile unique ment. En effet, la chambre crimi‐ 
nelle gère elle- même le filtrage et l’orien ta tion de l’ensemble de ces
pour vois.  Le XIX   siècle ne voit pas d’évolu tion signi fi ca tive dans
l’orga ni sa tion de la Cour de cassa tion. On notera tout de même deux
avan cées signi fi ca tives  : l’ordon nance du 10  septembre 1817, qui
réunit, sous la déno mi na tion d’ordre des avocats au Conseil d’État et
à la Cour de cassa tion, l’ordre des avocats aux conseils et le collège
des avocats à la Cour de cassa tion, et la loi de  1849 qui instaure le
Tribunal des conflits.

6
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Une diver si fi ca tion de la nature des conten tieux au XX  siècle néces‐ 
site une évolu tion de la compé tence des chambres exis tantes. La
chambre sociale est donc créée par le décret- loi du 12 novembre 1938
pour répondre des pour vois en matière de droit du travail. Avec la loi
du 23  juillet 1947, la Cour se divise en trois chambres civiles (civile,
sociale et commer ciale) et une chambre crimi nelle et, avec la loi du
21  juillet 1952, la Cour se divise en cinq chambres civiles et une
chambre crimi nelle. Nous retrou vons à compter de cette date l’orga‐ 
ni sa tion actuelle de la Cour de cassa tion. Depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale, la Cour, pour faire face à l’afflux sans cesse en
augmen ta tion des pour vois, doit diviser certaines de ces chambres en
sections avec des domaines de compé tences différents.

7 e

Les attri bu tions des six chambres sont déter mi nées par ordon nance
du premier président après avis du procu reur général. Le détail figure
sur le site de la Cour de cassation 2. Actuel le ment, les attri bu tions des
chambres peuvent être illus trées à partir des théma tiques suivantes :
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Première chambre civile pour les conten tieux rela tifs aux personnes ;
Deuxième chambre civile autre ment quali fiée de « chambre du risque » ;
Troi sième chambre civile pour les conten tieux se ratta chant à
l’immeuble ;
Chambre sociale pour le conten tieux en matière de droit du travail ;
Chambre commer ciale, finan cière et écono mique trai tant du conten ‐
tieux commer cial notam ment lié aux sociétés ;
Chambre crimi nelle pour les conten tieux pénaux.

Lorsque le pourvoi pose une ques tion méri tant d’être débattue, il est
renvoyé devant l’une des six chambres en fonc tion de l’attri bu tion de
chacune. Quel que fois, la ques tion peut relever des compé tences de
plusieurs chambres ou être signalée comme un revi re ment possible
de la juris pru dence. La créa tion du dispo sitif des deux forma tions
dont il va être ques tion est datée de la loi du 27 ventôse de l’an VIII.
Dans le premier cas de figure envi sagé, une ques tion relève des attri‐ 
bu tions de plusieurs chambres. Le recours à la forma tion en chambre
mixte peut être ordonné. Ce qui néces site la présence au minimum
du premier président et de trois prési dents de chambre. Une fois la
déci sion rendue, celle- ci s’impose à toutes les chambres dont les
diver gences ont été à l’origine de la saisine.

9

La deuxième forma tion en assem blée plénière (ancien ne ment
dénommé chambres réunies jusqu’en 1968) est la plus solen nelle de la
Cour de cassa tion. Elle inter vient obli ga toi re ment dans le cas où la
juri dic tion de renvoi ne s’est pas inclinée et néces site un
second pourvoi.

10

1.2. Produc tions de la Cour et
clés d’accès

Nous pouvons diviser le fonds d’archives de la Cour de cassa tion en
deux caté go ries  : les archives produites, résul tats de son acti vité, et
celles produites pour servir de clés d’entrées.

11

Le contenu des dossiers de la Cour de cassa tion est hété ro gène en
fonc tion des chambres et des époques. Il est tout de même possible
de présenter la struc ture d’un dossier complet de la manière
suivante :
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Arrêt : déci sion de la Cour de cassa tion ;
Mémoire ampliatif : docu ment écrit expo sant les moyens de droit pour
tenter d’obtenir la cassa tion de la déci sion rendue et déve lop pant l’argu ‐
men ta tion au soutien de ces moyens ;
Mémoire en défense : docu ment produit par le défen deur en réponse au
mémoire ampliatif ;
Avis de l’avocat général : docu ment dans lequel l’avocat général prend
posi tion et informe les parties et la chambre ;
Rapport « objectif » : docu ment produit par le rappor teur compor tant
une analyse succincte des moyens, une iden ti fi ca tion du ou des points
de droit à juger, les réfé rences des déci sions ou des articles de doctrine
rela tifs à chaque ques tion iden ti fiée et enfin l’indi ca tion du nombre de
projets préparés ;
Copie des minutes ou déci sions des juri dic tions anté rieures ; on ne trou ‐
vera pas le dossier de procé dure qui est retransmis aux juri dic tions de
fonds une fois la déci sion rendue par la Cour de cassation.

Les clés d’accès aux dossiers de pourvoi sont de deux typo lo gies : les
registres et les fichiers. La première source est créée dans une
logique de gestion courante jusqu’à la prise de déci sion. En revanche,
la fiche va être un point d’entrée vers un dossier clos que l’on
souhaite consulter. Les registres conservés aux Archives natio nales
répondent à des besoins variés (voir illus tra tion 1) :

13

Registre d’enre gis tre ment des pour vois (date d’entrée au greffe, numéro
de l’affaire, noms des parties, juri dic tion devant laquelle le juge ment a
été prononcé et date, nature de l’affaire, condam na tion, nom des
rappor teurs, nom des avocats, déci sion, date de retrait des pièces) ;
Registre des audiences (nom du conseiller rappor teur, numéro de
pourvoi attribué par le greffe, nom des parties et de leur avocat, nature
de la déci sion de la cour) ;
Réper toires alpha bé tiques (numéro de pourvoi, nom du demandeur).
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Illus tra tion 1. Repro duc tion d’une page du registre d’enre gis tre ment de la

chambre civile conservée sous la cote 19970579/87 dans les archives de la Cour

de cassation

La diffi culté pour l’archi viste est de comprendre la logique de créa‐ 
tion du registre et de repérer la donnée pivot vers les archives de la
Cour de cassa tion. Un verse ment est fait par un greffe ou une
chambre mais l’histo rique ne remonte pas au service ou bureau
produc tion. Cela est parti cu liè re ment contrai gnant pour appré‐ 
hender le contexte de produc tion qui permet de privi lé gier un
registre plutôt qu’un autre.

14

Pour illus trer la métho do logie et la complexité de la recherche,
prenons le cas d’une recherche rela tive à des travaux engagés au sujet
de l’affaire Dreyfus partant du ques tion ne ment suivant  : «  Je
recherche le pourvoi déposé par Émile Zola  et Alexandre Perrenx
devant la chambre crimi nelle le 4 mars 1898 ». L’infor ma tion « pourvoi
déposé » nous fait comprendre qu’il s’agit d’un enre gis tre ment et non
d’une déci sion. La véri fi ca tion doit se faire dans le registre d’enre gis‐ 
tre ment des pour vois de la chambre et de l’année concernée, dans ce
cas, sous la réfé rence 19970581/13. Il s’agit du pourvoi 1214 de
l’année 1898 contre une déci sion de la cour d’assises de la Seine pour
diffa ma tion en date du 23  février 1898. La déci sion de la chambre
crimi nelle a été rendue le 21 avril 1898. Il reste à mener une recherche
dans le verse ment de l’année et à repérer l’article lié à la date

15
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d’audience. Le dossier de pourvoi devrait donc se trouver dans le
carton réfé rencé 19890368/925.

Avant l’infor ma ti sa tion de 1986, les fichiers papiers consti tuent le seul
instru ment de recherche par requé rant ou juri dic tion de fond. Ces
fichiers étant pensés pour être utilisés par les services de greffe, la
donnée pivot créée à l’enre gis tre ment est le numéro de pourvoi. La
diffi culté des archi vistes et des cher cheurs réside dans le fait que les
verse ments et le clas se ment des dossiers et minutes reposent sur le
numéro d’arrêt. Comme les fiches ne comportent pas le numéro
d’arrêt, il est donc néces saire d’avoir recours à un travail de concor‐ 
dance des données entre le numéro de pourvoi et le numéro d’arrêt
(créé lors de l’audien ce ment). La première étape de la recherche est
de se reporter aux registres d’enre gis tre ment et de suivi des
audiences afin de trouver la date de l’arrêt. L’infor ma tion obtenue,
l’archi viste consulte soit les plumi tifs soit les rôles de lecture reliés du
greffe des arrêts ou les registres d’audience du greffe criminel pour
ainsi parvenir au dossier ou à la minute.

16

Les Archives natio nales conservent égale ment le fichier central du
Service de docu men ta tion, des études et du rapport (SDER) de la
Cour de cassa tion (verse ments  20160171 et  20160172), lequel se
décom pose en quatre fichiers : trois de juris pru dences civiles, un de
juris pru dence pénale, auquel s’ajoute un autre fichier dit doctrinal. Ce
fichier central est orga nisé en rubriques puis en subdi vi sions
immuables (soit 6 068 thèmes liés à 22 842 sous- thèmes) depuis 1947.
Les mots (caution ne ment, cinéma…) ou groupes de mots (asso cia tions
de bien fai sance, non- représentation d’enfant…) de réfé ren ce ment
sont, eux, empruntés à la nomen cla ture de la Cour. Un instru ment de
recherche est aujourd’hui acces sible sur Internet dans la salle de
lecture virtuelle des Archives natio nales (SLV) [Cara tini, 2016] présen‐ 
tant l’ensemble des grandes rubriques par bornes chronologiques.

17

2. Comment permettre le repé ‐
rage des sources ?
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2.1. L’outil de l’archi viste : l’instru ment
de recherche
Depuis 2013, les Archives natio nales sont munies d’un nouveau portail
d’accès aux instru ments de recherche (IR) servant prin ci pa le ment à
décrire les fonds qu’elles conservent. Il s’agit de la salle de
lecture virtuelle 3. Elle propose actuel le ment environ 29  000  inven‐ 
taires repo sant sur le format d’échange archi vis tique XML- EAD décri‐ 
vant plus de 5 millions d’unités docu men taires et propo sant 1 million
d’images numé ri sées. En archi vis tique, un instru ment de recherche
(ou inven taire) est un système de repé rage indi rect d’un ensemble
d’archives qui décrit leur contenu. Cet outil est à placer au cœur du
métier de l’archi viste. Il intègre plei ne ment sa mission de média tion
entre l’archive dont il connaît l’histo rique et le mode de commu ni ca‐ 
tion et le public qui souhaite sa consultation.

18

Les instru ments de recherche produits ont deux fina lités : décrire de
façon plus ou moins détaillée un verse ment ou le contenu d’un fonds
et orienter les cher cheurs ou l’admi nis tra tion afin de simpli fier la
recherche en auto nomie. Pour répondre aux attentes des publics, la
norma li sa tion de la descrip tion archi vis tique – norme ISAD(G) – est
rendue d’autant plus néces saire du fait de l’explo sion des tech no lo‐ 
gies numé riques et du besoin de disposer d’infor ma tions perti nentes
et homo gènes (Asso cia tion des archi vistes fran çais, 2012).

19

Le choix des outils de descrip tion des verse ments de la Cour de
cassa tion est plei ne ment ancré dans l’histo rique de ces verse ments.
Les premiers verse ments aux Archives natio nales ont lieu en mars et
en avril  1952. La Cour de cassa tion verse 3  871  cartons et registres
pour libérer ces locaux engorgés par un siècle et demi de produc tion
juri dique. Pour donner une visi bi lité à ce fonds, les archi vistes ont
créé la série AM dans le cadre de clas se ment des Archives natio nales.
Cette série a été affectée en propre aux archives en prove nance de la
Cour de cassa tion, selon deux tranches de cotes. Les cotes AM/1 à
9 040 furent affec tées à la suite chro no lo gique des minutes d’arrêts
et des dossiers de procé dures les plus anciens des chambres civiles et
de la chambre crimi nelle. Une nouvelle tranche de cotes à partir de
AM/10  0001 fut ouverte pour le site de Paris, après le verse ment
de  1988, pour y rece voir les docu ments anciens divers  retrouvés

20
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a posteriori. Seule cette dernière tranche existe aujourd’hui (Moine,
Poinsot, 1989).

Chaque verse ment de chambre a fait l’objet à partir de  1959 d’un
instru ment de recherche dit «  réper toire numé rique  » (cote, date
d’audience et numéro d’arrêt). Il s’agit d’une descrip tion simple qui
s’explique par la masse des docu ments à traiter en un temps
restreint. La descrip tion est faite à l’article et les analyses se
présentent dans l’ordre crois sant des cotes.

21

Face à la satu ra tion du site pari sien des Archives natio nales est créé
en  1969 à Fontai ne bleau le centre des archives contem po raines
destiné à accueillir en masse les verse ments sériels des admi nis tra‐ 
tions centrales de l’État, dont font partie les archives de la Cour de
cassa tion. Elles y sont trans fé rées en 1989, avec une concor dance de
la première tranche des cotes AM en cota tion continue (numéros de
verse ment). Les verse ments ulté rieurs de la Cour de cassa tion sont
décrits sur le même modèle que les instru ments de recherche
de 1959. Ce mode de descrip tion repose sur la néces sité de détenir la
clé d’accès aux docu ments conservés et la donnée pivot. Nous l’avons
abordé dans la partie précé dente pour la Cour de cassa tion, ce sont
les registres et les fichiers. La diffi culté porte sur la fragi lité maté‐ 
rielle de ces docu ments et leur éven tuelle incom mu ni ca bi lité en
appli ca tion de la régle men ta tion en  vigueur 4. Cela contraint forcé‐ 
ment la recherche qui ne peut se faire sans l’aide en amont
d’un archiviste.

22

Depuis dix ans, les instru ments de recherche produits pour les verse‐ 
ments sont plus complets. Ils comprennent les données clés de
recherche, ce qui permet un meilleur accès aux fonds d’archives.

23

2.2. Docu menter et indexer les infor ma ‐
tions pour simpli fier l’accès
aux sources

Nous pouvons actuel le ment dénom brer plus de 400  instru ments de
recherche rela tifs à des verse ments de la Cour de cassa tion aux
Archives natio nales. Cette masse docu men taire a amené la publi ca‐ 
tion dans la salle de lecture virtuelle des Archives natio nales de

24
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Illus tra tion 2. Impres sion écran présen tant l’arbo res cence de l’état des verse- 

ments de la Cour de cassa tion dans la salle de lecture virtuelle des

Archives nationales

«  l’État des verse ments des archives de la Cour de cassa tion  »
(Bouvier, 2017) [voir illus tra tion 2].

Cet instru ment de recherche est un outil de regrou pe ment des verse‐ 
ments effec tués depuis  1952 par la Cour de cassa tion aux Archives
natio nales. L’arbo res cence reprend la logique des diffé rents services
produc teurs d’archives de la juri dic tion suprême, dont les grandes
entités sont : la première prési dence, le parquet général, le cabinet du
direc teur de greffe, les greffes civil et criminel, le bureau d’aide juri‐ 
dic tion nelle, la Commis sion natio nale de la répa ra tion des déten tions
et la Commis sion natio nale de la liberté condi tion nelle. La recherche
d’une minute de déci sion pourra, par exemple, être orientée en fonc‐ 
tion du greffe de la chambre et de l’année de la déci sion qui fait l’objet
de la recherche. Une fois l’infor ma tion retrouvée, un lien cliquable
renvoie auto ma ti que ment vers l’instru ment de recherche spéci fique
au fonds qui permet l’obten tion de la réfé rence de l’article (ou carton)
néces saire à une consul ta tion ou à une demande de reproduction.

25

Cet état des verse ments renvoie vers les instru ments de recherche
parti cu liers décri vant en outre les arrêts rendus par les diffé rentes
chambres de la Cour de cassa tion qui sont a minima décrits par leur
numéro (pour les années  1969-1988 pour le greffe criminel et  1960-
1988 pour le greffe civil) ou par leur numéro et la date d’audience

26
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(pour toutes les autres années), infor ma tions que four nissent géné ra‐ 
le ment les parti cu liers ou profes sion nels du droit dans
leurs demandes.

Sur des dossiers sériels tels que ceux produits par les services de la
Cour de cassa tion, l’archi viste a fait le choix de travailler sur l’indexa‐ 
tion, qui se définit comme « l’opéra tion destinée à repré senter par les
éléments d’un langage docu men taire ou naturel des données résul‐ 
tant de l’analyse du contenu d’un docu ment ou du docu ment lui- 
même » (École natio nale des chartes/AFNOR, 1991).

27

Les Archives natio nales possèdent 20 voca bu laires contrôlés dans un
format  XML (matières, types de docu ment, acti vités et titres des
personnes, fonc tions et statuts juri diques des collec ti vités, langues
des docu ments, lieux…) servant à l’indexa tion des inven taires et, pour
certains (statuts juri diques, acti vités, fonc tions et lieux), des notices
de produc teurs. Un réfé ren tiel des personnes physiques et un réfé‐ 
ren tiel des personnes morales sont égale ment utilisés. Ce dernier
domaine encadré juri di que ment impose des contraintes d’indexa tion
et de diffu sion de l’infor ma tion. Le Règle ment euro péen  2016/679
relatif à la protec tion des données à carac tère personnel (RGPD) est
entré en vigueur le 25  mai 2018 dans tous les États membres de
l’Union euro péenne. Dans le cas de la créa tion d’un instru ment de
recherche, il s’applique aux trai te ments de «  données à carac tère
personnel  », c’est- à-dire aux infor ma tions se rappor tant à des
personnes physiques iden ti fiées ou iden ti fiables, direc te ment
ou indirectement.
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Ces diffé rents voca bu laires contrôlés vont permettre de filtrer dans le
moteur de recherche des Archives natio nales les instru ments de
recherche en fonc tion de mots- clés de recherche. Le cher cheur
pourra ainsi éviter les «  bruits  » trop impor tants causés par un
nombre consé quent d’inven taires de description.
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Chaque instru ment de recherche dans le réfé ren tiel «  mots- 
matières  » fait appel aux termes d’indexa tion suivants  : procé dure
pénale, procé dure judi ciaire, pourvoi en cassa tion, déci sion de justice,
dossier de procé dure judi ciaire. Comme nous l’avons signalé plus
haut, les typo lo gies des docu ments produits sont souvent diffi ci le‐ 
ment iden ti fiables. L’utili sa tion du réfé ren tiel « types de docu ment »
va permettre de discri miner la produc tion de la Cour de cassa tion
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(dossier de fonc tion ne ment, minutes ou dossier de pourvoi) et les
clés d’entrée (registres et fichiers).

3. Améliorer l’exis tant et recons ‐
ti tuer le manquant

3.1. Mise en qualité et croi se ment
des données

Les travaux de recen se ment utiles à la publi ca tion de «  l’État des
inven taires de la Cour de cassa tion » ont permis d’estimer les besoins
et les manques en termes d’accès aux archives des greffes de juri dic‐ 
tion. La grande majo rité des instru ments de recherche des diffé rents
verse ments de la Cour de cassa tion sont sommaires. Ils ne
contiennent que les infor ma tions mini males : réfé rence de l’article et
inti tulé (date d’audience et numéro d’arrêt). Ces dernières infor ma‐ 
tions sont malheu reu se ment dépen dantes d’un accès à la clé d’accès
(registre ou fichier). Cet outil ne peut fonc tionner qu’avec l’inter ven‐ 
tion d’un archi viste pour une recherche en amont afin de repérer les
archives dans les inven taires. Cela peut fonc tionner pour des besoins
de recherche ponc tuels mais freine toute recherche sur un champ
juri dique spéci fique ou une période étendue. Ainsi nous avons pour la
chambre crimi nelle 32  inven taires de verse ments de dossiers de
pourvoi des années 1847 à 2009 et 160 inven taires pour les chambres
civiles des années  1804 à 2009. Les travaux engagés en matière de
rédac tion d’instru ments de recherche et de péren ni sa tion des outils
exis tants sont donc massifs. Les données néces saires à la recherche
dans ces outils sont la date d’audience et le numéro d’arrêt. Cette
dernière infor ma tion est très rare ment connue. Le numéro d’arrêt est
attaché à une déci sion au moment de l’audien ce ment. Il n’appa raît
donc pas dans les enre gis tre ments de pourvoi au contraire du
numéro de pourvoi qui est créé à la première étape de la procédure.
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Les nouvelles formes élec tro niques des instru ments de recherche
encodés en XML- EAD (expor table depuis la salle de lecture virtuelle)
ont permis de proposer une mise en qualité de ces outils exis tants.
Ces nouveaux supports permettent une mani pu la tion plus souple des
données et un croi se ment de celles- ci avec des sources exis tantes. La
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Cour de cassa tion produit des données très utiles à l’acces si bi lité de
ces archives en assu rant le suivi des docu ments. Le dépar te ment de
la Justice et de l’Inté rieur a donc saisi la Cour d’une demande d’export
de données libre ment commu ni cables et diffu sables de sa base de
gestion pour les années  1990 à 2000. À partir du numéro d’arrêt
comme donnée pivot entre l’inven taire et l’export de la Cour de
cassa tion, les instru ments de  recherche 5 des années  1990 et  2000
ont pu être agré mentés d’infor ma tions utiles à la recherche. Nous
retrou vons le numéro de pourvoi, la déci sion de la chambre et la
mention de publi ca tion. Cette dernière notion nous a amené à nous
inter roger sur les ressources exté rieures mettant à dispo si tion des
déci sions de la Cour de cassation.

La mise à dispo si tion des déci sions commu né ment appe‐ 
lées « open data des déci sions de justice » a ouvert de nouvelles pistes
de réflexion. Le régime de l’open data a été posé par l’article 21 de la
loi pour une Répu blique numé rique n°  2016-1321 du 7  octobre 2016,
puis précisé par l’article 33 de la loi de program ma tion 2018-2022 et
de réforme pour la justice n° 2019-222 du 23 mars 2019 et enfin par le
décret n° 2020-797 du 29 juin 2020 relatif à la mise à la dispo si tion du
public des déci sions des juri dic tions judi ciaires et admi nis tra tives. Les
données publiées sur la plate forme Data.gouv.fr sont utili sées dans le
travail de trai te ment des instru ments de recherche. Notam ment la
mise en ligne de la base de données des bulle tins des chambres civile
et crimi nelle depuis les années 1960 par la Direc tion de l’infor ma tion
légale et admi nis tra tive (DILA) des services du Premier ministre. Un
travail de croi se ment a adjoint dans les instru ments de recherche
traités le renvoi vers la déci sion publiée sur le site Légi france. Cette
donnée apporte ainsi un niveau d’infor ma tion supplé men taire et
auto no mise le cher cheur en mettant à sa dispo si tion des ressources
en ligne. Sur cette même ligne, le rajout de lien sera égale ment fait
pour les instru ments de recherche des chambres sur les périodes du
XIX  siècle et du début du XX  siècle à partir des Bulle tins des arrêts de
la Cour de  cassation numé risés et mis en ligne par la biblio thèque
inter uni ver si taire Cujas sur le site Gallica de la Biblio thèque natio nale
de France (voir Illus tra tion 3).
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Illus tra tion 3. Instru ment de recherche illus trant la mise en qualité des données

avec les croi se ments de sources pour l’année 1995

Le travail de croi se ments et de complé ments de données dans nos
inven taires est dépen dant des travaux d’indexa tion déjà exécutés.
Pour certaines périodes chro no lo giques, des chan tiers d’indexa tion
sur pièces sont toujours néces saires et sont plei ne ment inté grés dans
le plan de charge des archivistes.

34

3.2. Des projets archi vis tiques pour
ouvrir les champs de la recherche

L’ouver ture en juin  2023 de la plate forme  Girophares 6, dédiée aux
projets colla bo ra tifs de trans crip tion et d’indexa tion,  a permis de
penser de nouveaux projets de mise en qualité des données. Cette
plate forme, ouverte à tous les inter nautes, a pour objec tifs essen tiels
de présenter les projets proposés par les Archives natio nales (6  au
moment de cette inter ven tion) et de permettre aux usagers d’indexer
ou de trans crire les images des archives numé ri sées. Elle dispose
aussi de fonc tion na lités permet tant aux agents des Archives natio‐ 
nales de créer des projets de diffé rents types, de para mé trer les
formu laires de saisie et de récu pérer les contri bu tions recueillies
pour les inté grer dans les instru ments de recherche en SLV. Elle offre
égale ment des espaces d’échanges et de discus sion pour faire
émerger des commu nautés de béné voles autour des diffé rents
projets colla bo ra tifs. Parmi ces projets, celui inti tulé «  Dans les
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Illus tra tion 4. Grille d’indexa tion d’un registre sur la plate forme Girophares

archives de la Cour de cass’ » vise à l’indexa tion des pour vois devant
la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion (1871-1910) [voir illus‐ 
tra tion 4].

L’indexa tion des registres d’enre gis tre ment des pour vois de la
chambre crimi nelle permet d’obtenir les infor ma tions suivantes :

36

Date d’enre gis tre ment du pourvoi ;
Numéro d’enre gis tre ment du pourvoi ;
Noms des parties ;
Juri dic tion dont la déci sion est atta quée ;
Motif d’incul pa tion ;
Déci sion de la juri dic tion atta quée ;
Déci sion de la Cour de cassation.

Le chan tier a déjà permis à la fin de l’année  2023 de réfé rencer
4 391 dossiers de pourvoi avec l’aide des contri bu trices et des contri‐ 
bu teurs. Nous recen sons égale ment 4  898  noms de parties indexés
comme personnes physiques dans le réfé ren tiel des Archives natio‐ 
nales. Le rajout progressif de ces descrip tions dans l’instru ment de
recherche des registres d’enre gis tre ment va permettre de mettre en
ligne des données sur la produc tion de la chambre crimi nelle sur la
période  1871-1911. Sur le long terme, ce travail va s’insérer dans la
poli tique de mise en qualité des instru ments de recherche liés aux
dossiers de pourvoi conservés par les Archives natio nales. À terme, ce
travail permettra de simpli fier la recherche sur des théma tiques et
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Illus tra tion 5. Instru ment de recherche résultat de l’indexa tion sur la plate- 

forme Girophares

sujets parti cu liers comme actuel le ment cela peut être le cas de
recherche sur les pour vois dans l’intérêt de la loi ou sur les clubs
cyclistes (voir illus tra tion 5).

Dans le cadre de sa program ma tion scien ti fique, le dépar te ment de la
Justice et de l’Inté rieur des Archives natio nales a inscrit un projet
dont la visée est de recons ti tuer les archives détruites de la Cour
de cassation.

38

En  1871, les archives de la Cour de cassa tion étaient répar ties entre
les combles et les premiers étages du palais de justice. Dans les
combles, on avait placé les arrêts les plus anciens dont on ne se
servait que rare ment, à savoir les arrêts de  1791 à  1861 pour la
chambre des requêtes et ceux de 1793 à 1846 pour la chambre crimi‐ 
nelle. Dans les étages, pour permettre une plus fréquente consul ta‐ 
tion, se trou vaient les arrêts de  1862 à  1871 pour la chambre des
requêtes et ceux de  1847 à  1871 pour la chambre crimi nelle. Quand
survint l’incendie de  1871, les archives conser vées dans les combles
furent entiè re ment brûlées et seules furent épar gnées celles des
étages infé rieurs. C’est ce qui explique que, si les arrêts de la chambre
civile commencent en 1803, les arrêts de la chambre des requêtes ne
débutent qu’en 1862 et ceux de la chambre crimi nelle qu’en 1847.

39

Le chan tier engagé par le dépar te ment de la Justice et de l’Inté rieur a
pour objectif de permettre la recons ti tu tion de ces archives détruites.
Il repose sur une logique de gestion des pour vois en cassa tion.
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